
éteints aîu lieu de It-bjtuget? combit i de mialheturs n'a-t-elle pas î>)K.'c-
nuis'? Le notariat fut apporté cen Canada par les Fr-ançaisi. Il y resta

longtemps tel qtuil était éorti de lotur mnainis, niais bientôt, à mesure
que le mouvemaent itndii3triel grandistait, oni vit la nécessité dy3 appor-

près, sur celle du 2 décenibrc 1802. Elle fonctionne encore, mais le
progrès qui nous cntraiîe nious fitit tr-otur dei lacunesi, in(ottnues4

alors,et qu'il ezt, imlportant et obligatoire de remplir aujourd'hiui.i
"Parmai les inniovattions que contient mon p)jet.j abrégerai et nme

contxenterai d'en signaler quelques-unes, nie promettant d'y revenir

Iors de la seconde lecture.

*ière importance que ce nombre soit restrinit, puisqu'il rré enn
quelque sorte les goaiens (le la fortune ptot>iqtiumai-s comme cela se
fkit t.n France, il aurai le dr-oit d'en disposer oit fitveur d'un conifrère
àla condition qu'il s'y établmese. Porxre~poeboil luii fitu-
dra donner des garaîiticsaui public ,tau geUuvernleiixent il ara4 autffi
dans l'obligation d'ôtre propriétaire d'un coffre de sûreté, il aura uli
eeau fourni par la Piovitwe,et il lui tient dèiuîdu de professer comme

L'honorable mini-stre des Travaux publics continua .1 expliquer
le dispositions de soit roet de loi, et prit son siége au milieu (les
félicitations de ses honorables collègues.

Sur proposition de lonorable M1. Rodier, lat Chambre s'ajourna.
A la séance du 23 fé~vrier, l'honorable M. Archambanît continua

son dis3cours comme suit :(1)
"9Lors de la première lecture de e p)rojet de la loi, j'ai dit un mot

sur l'origine reculée de la profession qu'il concerne ; j'en ai briève-
ment rappelé l'histoire, touchant à son organisation en France et à
su introduction en ce paýys, en 1637.

4&LaI loi française adoptée par notrz- pays n'est pas aussi complète
que colle de France, néanmoins on y laissa de côté phîsieuri disposi-
tions importantes que je veux ajouter à la loi actuelle. Les pîrincipaux
ohangementis que je désire introduira sont peu nombreux, mais trèts-
importants. Je me bornerai à faire l'exposé des plus saillant8 et à don-
nmer les maotifs ainsi que le but de ces chiangarments.

(j) Compte rendu du /ournal dc QiiJbce du 25 février 1869.


